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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
du 13 juin 2018 à 17 h 30 

à la salle des fêtes de Villegouin 

 

COMPTE-RENDU DE SÉANCE 
 

La séance s’est ouverte sous la présidence de Monsieur Claude DOUCET. 

Date de convocation : 6 juin 2018 

Etaient présents : 

- M. Jean AUFRERE, Mme Annie CHRETIEN, Mme Christine MARTIN (Ecueillé) 

- M. William GUIMPIER (Faverolles-en-Berry) 

- M. Alain MOREAU (Fontguenand) 

- M. Daniel COUTANT (Frédille) 

- M. Alain REUILLON (Gehée) 

- M. Philippe KOCHER (Heugnes) 

- Mme Lydie CROUZET (Jeu-Maloches) 

- M. Bruno TAILLANDIER, Mme Mireille CHALOPIN, M. Marcel DECOURTIEUX, 
M. François LEGER (Luçay-le-Mâle) 

- M. Francis JOURDAIN (Lye) 

- M. Gérard SAUGET, M. Denis LOGIE (Pellevoisin) 

- M. Guy LEVEQUE (Préaux) 

- Mme Chantal GODART (Selles-sur-Nahon) 

- M. Claude DOUCET, M. Alain RAVOY, Mme Marie-France MARTINEAU, 
M. Alain SICAULT, Mme Paulette LESSAULT (Valençay) 

- Mme Annick BROSSIER, Mme Ingrid TORRES (ont quitté la séance à 20 heures avant l’examen du 
dossier n°12) (La Vernelle) 

- M. Joël RETY (a quitté la séance à 20 heures 45 avant l’examen du dossier n°16) (Veuil) 

- M. Jean-Charles GUILLET, M. Michel PAULMIER (Vicq-sur-Nahon) 

- M. Claude MOREAU (Villegouin) 

- Mme Liliane REMONDIERE (Villentrois) 

Avaient donné pouvoir : 

- M. Alain POURNIN (Ecueillé) à M. Jean AUFRERE 

- M. Francis COUTURIER (Lye) à M. Francis JOURDAIN  

- Mme Josette DEBRAIS (Valençay) à M. Alain SICAULT 

- M. Gilles BRANCHOUX (Valençay) à M. Claude DOUCET  

- M. Jean-Jacques REIGNIER (Valençay) à M. Joël RETY 

- M. Patrick MALET (Villentrois) à Mme Liliane REMONDIERE 

Etaient absents/excusés : 

- M. Patrick GARGAUD, Mme Bernadette COUTANT (Langé) 

Participaient également : 

- Mme Alice CAILLAT, Directrice Générale des Services de la Communauté de Communes 
Ecueillé – Valençay 

- Mme Adélaïde VAN DER PLOEG, agent de développement économique de la Communauté 
de Communes Ecueillé – Valençay, pour les dossiers économiques n°2 à n°7 

Mme Ingrid TORRES est désignée secrétaire de séance. 
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 RAPPEL DE L’ORDRE DU JOUR 

ABATTOIR 

1. Présentation du service par Messieurs Mickaël RABIER et Jacky GIROUARD 

FONCTIONNEMENT 

1. Approbation du compte-rendu du conseil communautaire du 12 avril 2018 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

2. Aides économiques : signature d’une convention avec le Conseil Départemental de l’Indre  

3. Signature d’une convention de partenariat avec la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de l’Indre  

4. Entreprise RIOLAND MAROQUINIERS : agrandissement des sites de Luçay-le-Mâle et 
Valençay – entrée au capital de la SEM Territoires Développement 

5. Entreprise Confection du Boischaut Nord à Ecueillé : demandes de subventions  

6. ZA du Paradis à Pellevoisin : vente d’un terrain à Monsieur Kévin DURAND 

7. ZA de Beauvais à Luçay-le-Mâle : établissement du prix de vente des terrains disponibles 

FONCTIONNEMENT 

8. E-administration : adhésion au groupement d’Intérêt Public Recia (GIP Recia) 

PERSONNEL 

9. Modification de grades et mise à jour du tableau des effectifs 

10. Adhésion de la CCEV au Comité des Œuvres Sociales de la Ville de Valençay 

FINANCES ET PROSPECTIVE 

11. Répartition du FPIC (Fonds National de Péréquation des ressources Intercommunales et 
Communales) 

SERVICE DE GESTION DES DECHETS 

12. Présentation du rapport annuel du service de gestion des déchets 

13. Choix de rattachement du centre de tri  

ENERGIES RENOUVELABLES 

14. Point d’avancement sur l’étude de faisabilité d’une unité de méthanisation 

Le Président remercie Monsieur le Maire de Villegouin pour son accueil. Puis il ouvre la séance en 
cédant la parole à Messieurs Mickaël RABIER et Jacky GIROUARD, respectivement responsable de 
production et adjoint à l’abattoir de Valençay, pour présenter l’activité de l’abattoir. 
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Bref rappel historique 

• 1934 : création de l’abattoir 

• 1993 : rénovation partielle – abattoir loco-régional 

• 2005 : reprise par la Communauté de Communes du Pays de Valençay  
           (Communauté de Communes Ecueillé – Valençay depuis le 1er janvier 2014) 

• 2005 à 2008 : rénovation et mise aux normes pour 1 500 000 € HT 
. Agrandissement des locaux 
. Mise aux normes 
. Automatisation de certains process 
. Acquisition de nouveaux matériels 

• 2009 : obtention de l’agrément européen indispensable pour la poursuite de l’activité 

Présentation générale 

• Etablissement d’abattage prestataire de services : travail à façon 

• Effectif  salarié : 1 responsable de production (également sur chaîne) 
5 opérateurs  
½ temps administratif 
(pour mémoire : 2 salariés en 2005) 

• Espèces abattues : bovins, porcins, ovins, caprins 

• Organisation : une seule chaîne d’abattage 
3 jours hebdomadaires d’abattage  
Service de livraison des carcasses 
Possibilité d’abattage bio 
Labellisation Porcs et rillettes de Touraine 
Pas d’abattage rituel 

Statistiques 
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Contexte économique local 

• 2006 : fermeture de l’abattoir de Bourges (à 90 km) 

• 2010 : fermeture de l’abattoir d’Argenton-sur-Creuse (à 75 km) 

• 2011 : fermeture de l’abattoir de Châtellerault (à 105 km)  

• 2012 : fermeture de l’abattoir de Blois (à 60 km) 

• 2016 : ouverture de l’abattoir de Bourgueil (130 km) 

Atouts de l’abattoir 

• Equipement de proximité (clientèle locale et fidélisée) 

• Développement de la clientèle de particuliers et d’éleveurs  

• Grande satisfaction des clients quant à la prestation  

• Excellent taux de valorisation de chaque carcasse et possibilité pour les clients de récupérer 
la totalité des produits valorisables de leurs animaux (ex : chaudin, sang de porc, etc.) 

• Soutien des instances locales (Chambres d’Agriculture et des Métiers, syndicat de la 
boucherie, etc.) 

• Projets de développement de circuits courts avec différents partenaires (associations 
agricoles, chambres consulaires, etc.) 

• Seul abattoir localement capable d’abattre des porcelets en quantité importante 

Projets 

• Création d’un atelier de découpe (capacité de 50 tonnes annuelles) 

• Etude de faisabilité pour l’installation d’une salle de transformation (avec autoclave) 

• Constitution d’un réseau d’acteurs des filières agro-alimentaires en circuits courts 

Objectifs 

• Soutenir l’activité agricole notamment d’élevage 

• Valoriser les produits locaux 

• Favoriser la mise en place des circuits courts 

• Conforter l’activité de l’abattoir 
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Le Président remercie Messieurs Mickaël RABIER et Jacky GIROUARD pour cette présentation. 

FONCTIONNEMENT 
 
Modification de l’ordre du jour  Délibération 2018/78 

Le Président demande à l’assemblée de bien vouloir accepter la modification de l’ordre du jour 
suivante : 

AJOUT DE DOSSIERS 

n° Thématique Objet 

15. GeMAPI Présentation des statuts du Syndicat de la Vallée du Renon et adhésion  

16. Développement 
économique 

Résiliation de la convention avec la BGE pour le poste de chargé 
d’affaires 

  

Le vice-Président délégué au développement agricole rappelle que l’abattoir est un outil important 
pour le territoire.  

Le Président dit avoir un bon ressenti de l’abattoir, qui reçoit une satisfaction quasi unanime. Il 
félicite les agents, notamment l’encadrement et Madame Marie-Agnès BARILLOT. Il indique qu’il y 
a une bonne relation commerciale avec les clients, ce qui est primordial. 

Monsieur Jean AUFRERE demande ce qu’il y a de particulier dans l’abattage bio. Monsieur Mickaël 
RABIER répond que cela signifie abattre des animaux élevés conformément au cahier des charges de 
l’agriculture biologique selon un protocole spécifique : ces animaux sont abattus en premier, les 
produits utilisés pour le nettoyage par exemple sont homologués, certains prélèvements doivent être 
réalisés, la traçabilité doit être parfaite, certaines mentions doivent figurer sur les étiquettes et tickets 
de pesée, etc. Un audit annuel est effectué par un organisme certificateur. 

Monsieur Alain RAVOY demande comment les opérateurs vivent les questions relatives à la 
maltraitance animale. Monsieur Mickaël RABIER répond que c’est parfois difficile. Certains gestes 
du personnel peuvent être mal compris. Ainsi, il peut être difficile de juger un comportement avec 
une vidéo : malgré l’étourdissement et la saignée, les animaux continuent à avoir des réflexes qui 
peuvent être interprétés comme des signes de vie, à tort. 

Monsieur Philippe KOCHER demande quelle est la réaction des collègues sur l’éventuelle mise en 
place de caméras. Monsieur Mickaël RABIER répond qu’ils n’y sont pas favorables car les gens ne 
sont pas capables de comprendre les images. 

Le Président remercie Monsieur Francis COUTURIER qui s’occupe de l’abattoir. 

Monsieur Francis COUTURIER rappelle que des portes ouvertes ont été organisées les jeudi 31 mai 
et vendredi 1er juin qui ont eu moins de succès que les années précédentes. Cela s’explique peut-être 
par le fait qu’habituellement, l’ouverture avait lieu les vendredi et samedi. Par ailleurs, la vague 
médiatique qui concernait les abattoirs est passée. Les visiteurs, notamment la classe du CFA de 
Châteauroux, sont repartis très satisfaits. 

Monsieur Philippe KOCHER se demande si l’expression « Made in Viande » est bien vendable et s’il 
est bien opportun de tout anglicisé. 

Monsieur Francis COUTURIER dit que la collectivité a la chance d’avoir une équipe bien rodée, 
ouverte à tout, avec des gens avec lesquels on peut discuter.  
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n° Thématique Objet 

17. Personnel  Recrutement d’agents contractuels sur des emplois non permanents 
pour faire face à un besoin lié à un accroissement saisonnier d’activité  

18. Tourisme  Prestation de l’Office de Tourisme de Valençay pour la promotion du 
Musée de l’Automobile  

19. Service de gestion 
des déchets 

Signature du contrat territorial avec Eco-Mobilier pour le mobilier 
usagé  

20. Environnement Motion adoptée par le comité de bassin de l’Agence de l’Eau Loire-
Bretagne  

21. Services à la 
population 

Remboursement par la Mission Locale de Châteauroux à la CCEV de 
frais d’envoi 

22. Aménagement du 
territoire 

Réalisation d’une étude sur la fusion éventuelle de communautés de 
communes 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire accepte à l’unanimité la modification de l’ordre du 
jour telle que présentée précédemment.  

Dossier n°1 : Approbation du compte rendu du conseil communautaire du 12 avril 2018 
Délibération 2018/79 

Le Président fait lecture du compte rendu du conseil communautaire du 12 avril 2018 et demande à 
l’assemblée si elle a des remarques à formuler. 

En l’absence de remarque, le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité des 
délégués, approuve le compte rendu du conseil communautaire du 12 avril 2018. 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
 
Dossier n°2 : Aides économiques : signature d’une convention avec le Conseil Départemental 
de l’Indre Délibération 2018/80 

En application de l’article L.1511-3 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), tel que 
modifié par la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République, les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre sont 
seuls compétents pour définir les aides ou les régimes d’aides et décider de l’octroi de ces aides sur leur 
territoire en matière d’investissement immobilier des entreprises. 

L’article L.1511-3 du CGCT dispose que la Région peut participer au financement des aides et des 
régimes d’aides mentionnés précédemment dans des conditions précisées par une convention passée 
avec l’EPCI à fiscalité propre. 

L’article susmentionné précise également que les EPCI à fiscalité propre peuvent, par voie de 
convention passée avec le Département, lui déléguer la compétence d’octroi de tout ou partie des aides 
en matière d’investissement immobilier des entreprises. 

Les entreprises bénéficiaires sont composées des TPE et PME des secteurs de l’industrie et des services 
à l’industrie, ainsi que tous les maîtres d’ouvrage de droit privé, y compris les SCI. 

Les dépenses éligibles sont exclusivement destinées à financer la création ou l’extension d’activités 
économiques telles que construction, réhabilitation, extension ou acquisition de bâtiments. 
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Dans le cadre de la convention de partenariat, un abondement de l’aide communautaire par le Conseil 
Régional à hauteur de 130% sera mis en place dans la limite d’un taux d’intervention globale de 20% 
maximum sur le projet avec un montant d’aide régionale plafonné à 400 000 €. 

Le Département s’engage, quant à lui au travers de sa délégation, à abonder l’aide octroyée par la 
Communauté de Communes à hauteur de 30% dans la limite d’une aide départementale de 92 000 €. 

Le montant des aides publiques cumulées ne pourra pas dépasser un pourcentage du montant de 
l’investissement immobilier arrêté aux taux règlementaires des Aides à Finalité Régionale, aides à 
l’investissement et à l’emploi en faveur des PME et de minimis. 

Chaque dossier sera soumis à la Commission Permanente du Conseil Départemental et, en cas d’avis 
favorable de celle-ci, fera l’objet d’une convention particulière d’attribution d’aide signée entre la 
Communauté de Communes, le Département et l’entreprise. 

Il convient de statuer sur ce dossier. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.1511-3, 

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 

Vu la délibération n°2018/36 du conseil communautaire du 12 mars 2018 portant sur l’approbation de 
la convention de partenariat économique avec la Région Centre-Val de Loire,  

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil communautaire : 

 Délègue la compétence d’octroi des aides en matière d’investissement à l’immobilier 
d’entreprises du secteur de l’industrie et des services à l’industrie au Département de l’Indre, 

 Autorise le Département à engager ses fonds propres en complément de ceux que la 
Communauté de Communes Ecueillé – Valençay aura alloués et dans le cadre de la définition des aides 
ou régimes d’aides qu’elle aura décidés, 

 Autorise le Président à signer la convention avec le Département de l’Indre telle que 
présentée et tout document relatif à ce dossier. 

Dossier n°3 : Signature d’une convention de partenariat avec la Chambre des Métiers et de 
l’Artisanat de l’Indre  Délibération 2018/81 

Dans le cadre de sa compétence économique, la Communauté de Communes Ecueillé – Valençay 
souhaite poursuivre les conditions d’une nouvelle dynamique d’aménagement et de développement 
pour son territoire. 
  

Monsieur Philippe KOCHER demande comment faire pour s’assurer que les fonds sont bien utilisés. 
Le Président répond que c’est la vie de l’entreprise qui donnera raison ou tort. 

Monsieur Philippe KOCHER dit qu’on devrait plutôt agir sur les exonérations fiscales, quand on 
voit ce que des entreprises comme WHIRLPOOL ou TOYOTA ont fait des subventions qu’elles 
ont touchées. Monsieur Gérard SAUGET répond qu’on ne peut pas le savoir avant. 

Le Président explique que le Département n’était pas d’accord pour que la compétence aille 
intégralement à la Région. Le Département de l’Indre a voulu aider et dynamiser les installations et 
les extensions d’activités. Aujourd’hui, les entreprises sont en concurrence dans beaucoup de 
secteurs. Les entreprises qui nous sollicitent sont connues. On connaît leur historique. 

Les aides du Département ne porteront que sur l’industrie et les services à l’industrie, pas sur le 
commerce ni l’artisanat. 
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A travers ses missions, la Chambre des Métiers et de l’Artisanat de l’Indre intervient au quotidien 
auprès des entreprises sur l’ensemble du département. Elle a pour vocation d’être au plus près du 
développement économique local, à l’interface de la région et des intercommunalités, dans l’intérêt et au 
service des porteurs de projet, des entreprises et des entrepreneurs. Elle souhaite être un interlocuteur 
privilégié de la Communauté de Communes Ecueillé – Valençay et renforcer sa collaboration en 
apportant son savoir-faire et son expertise. Cette démarche s’inscrit dans un partenariat durable avec 
des objectifs et des engagements réciproques. 

Constitué de 218 entreprises inscrites au Répertoire des Métiers, le tissu économique, présent sur le 
territoire de la Communauté de Communes Ecueillé – Valençay, emploie à ce jour plus de 350 
personnes. Il constitue un véritable maillage territorial et une force économique qu’il convient 
particulièrement de soutenir. 

La Communauté de Communes Ecueillé – Valençay et la CMA 36, animées d’un même esprit de 
soutien à cette économie, ont la volonté d’agir en concertation et de déployer leurs compétences, afin 
d’accompagner les entreprises, développer les potentialités locales, agir sur l’aménagement, l’équilibre 
de l’économie et l’attractivité du territoire communautaire. 

Le partenariat se décline autour de quatre axes majeurs d’intervention :  

1. Valoriser les métiers et l’esprit d’entreprendre pour susciter des vocations et favoriser la 
création-reprise d’entreprise sur le territoire ; 

2. Assurer une présence territoriale au plus près des entreprises pour les accompagner dans leur 
développement, la numérisation, le recrutement et la formation ;  

3. Repérer les entreprises en difficulté pour éviter des fermetures subies et non souhaitées ; 
4. Renouveler le tissu économique en favorisant la transmission d’entreprise et en identifiant des 

potentiels repreneurs.  

Une convention opérationnelle sera établie chaque année. 

Au titre de l’année 2018, la participation de la Communauté de Communes s’établira à 800 €. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Président indique vouloir reprendre contact avec les consulaires car il trouve que de temps en 
temps, ils ne remplissent pas leurs missions. Le 12 juin a eu lieu une réunion avec la CMA à Luçay-le-
Mâle en présence d’une trentaine d’artisans. Cette réunion a reçu un bon écho. Il y a eu beaucoup de 
discussions après la présentation. Plusieurs rendez-vous ont été pris avec les entrepreneurs.  

Le Président regrette que le territoire n’ait pas un programme LEADER, même si la CMA a des 
actions financées par un LEADER. 

Il a été constaté que certains artisans de communes voisines ne se connaissent pas. 

Le Président a demandé à la CMA une présence régulière sur Valençay. Madame Adélaïde VAN 
DER PLOEG indique que des permanences auront lieu les 2èmes jeudis de chaque mois à partir de 
septembre, le matin à Valençay, l’après-midi à Ecueillé. Un référent sera aussi désigné et la proximité 
géographique réaffirmée. 

La CMA fait du conseil juridique et a mis en place un numéro vert ( : 0 820 097 838). Il est 
également possible de joindre directement Monsieur Rémy FAGUET, conseiller d’entreprises pour le 
Boischaut Nord  ( : 06 11 02 66 63). 

Madame Annick BROSSIER, 2ème vice- Présidente de la CMA, explique que la CMA veut se 
réapproprier le terrain. Depuis l’arrivée de Madame Adélaïde VAN DER PLOEG, la CCEV a 
retrouvé le contact avec l’entreprise. Or ces dernières ont souvent la tête dans le guidon. L’agent de 
développement économique de la CCEV et le conseiller entreprises de la CMA sont des relais locaux 
importants. Elle précise qu’il existe des aides pour les entreprises en difficulté, qu’il s’agisse de 
soutien financier ou psychologique. Encore faut-il repérer ces entreprises. Les Maires ont un rôle à 
jouer dans ce signalement. Pour cela, ils doivent avoir des relations régulières avec les entrepreneurs 
et s’intéresser à leur activité. 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.1511-3, 

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil communautaire : 

 Approuve la convention de partenariat avec la Chambre des Métiers de l’Artisanat de 
l’Indre telle que présentée, ainsi que la convention opérationnelle 2018, 

 Dit que les crédits sont inscrits au budget principal 2018, 

 Autorise le Président à signer cette convention de partenariat, la convention 
opérationnelle 2018 et les suivantes, et tout document relatif à ce dossier. 

Dossier n°4 : Entreprise RIOLAND MAROQUINIERS : agrandissement des sites de Luçay-
le-Mâle et Valençay – entrée au capital de la SEM Territoires Développement  

Délibération 2018/82 

Dans le cadre de son développement, la société RIOLAND, dont le siège est à Vicq-sur-Nahon et 
spécialisée dans la fabrication de produits maroquiniers de luxe, a saisi la Communauté de Communes 
Ecueillé – Valençay pour l’agrandissement du site de Valençay (réaménagement du bâtiment 
existant pour une surface de 103 m² et extension pour une surface de 1 187m²) d’une part, et de Luçay-
le-Mâle, sur la zone d’activités de Beauvais (réaménagement partiel du bâtiment existant, extension pour 
une surface de 800 m²) d’autre part. Ce développement, qui permettra à l’entreprise de mieux répondre 
à ses donneurs d’ordre tout en entrainant l’embauche de 100 à 120 personnes supplémentaires par le 
groupe à très court terme. 

En raison du montant des investissements à réaliser, l’entreprise souhaite recourir à un crédit-bail pour 
la construction de ses extensions. Cela suppose au préalable le rachat des deux sites concernés par un 
bailleur. Ces opérations ont été estimées à 2 032 000 € HT. 

La Communauté de Communes étant déjà engagée dans un crédit bail avec l’entreprise RIOLAND 
MARIOQUINIERS pour son établissement de Vicq-sur-Nahon, elle ne peut lui en proposer un 
nouveau. 

Ce projet pourrait être porté par la Société d’Economie Mixte (SEM) régionale Territoires 
Développement qui a fait part de son intérêt au travers d’un courrier adressé à la collectivité en date du 
28 mai 2018. Elle y sollicite l’accord de principe de la Communauté de Communes Ecueillé – Valençay 
à entrer au capital de la SEM à hauteur de 10% des investissements à réaliser, soit 203 200 €, préalable 
indispensable à l’acceptation du portage du projet par la SEM. 

Le Président précise qu’une étude sera également réalisée afin de définir la faisabilité du projet, ses 
contours techniques et juridiques, ses coûts et son montage. Elle comprendra : 

­ L’analyse financière des bilans de la société et de son plan d’affaires pour s’assurer de la capacité 
de l’entreprise à supporter un loyer correspondant au projet, 

­ Sur la base du coût d’investissement, la détermination d’un montant de loyer prévisionnel et le 
calcul d’un  prix de sortie de l’immobilier en fin de bail, 

­ La détermination du régime fiscal des biens à acquérir (TVA, droits d’enregistrements, etc.), 

­ Le diagnostic technique des immeubles à acquérir par Territoires Développement sur la base 
des éléments fournis par la société RIOLAND, 

  

Monsieur Denis LOGIE dit que consulter la CMA est très intéressant car on y trouve beaucoup 
d’information. La CMA est accessible et ses portes sont ouvertes. 

Monsieur Alain RAVOY rappelle qu’il est plus aisé pour un chef d’entreprise de se présenter à la 
CMA dans le cadre d’une création d’activité que quand l’entreprise rencontre des difficultés. 
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Ainsi que la vérification de : 

­ L’analyse ou l’élaboration simplifiée du programme de travaux de l’entreprise,  

­ L’implantation du projet sur le terrain sous forme d’un plan de masse et la production d’un 
schéma simplifié de distribution des locaux,  

­ L’analyse de la compatibilité des documents d’urbanisme avec le projet,  

­ L’analyse des procédures à mettre en œuvre pour permettre la réalisation du projet,  

­ Le chiffrage du coût du projet.  

Le résultat de ces études permettra d’appréhender la faisabilité de l’opération sur les plans 
réglementaires, techniques, commerciaux et financiers et constituera un outil d’aide à la décision pour 
l’engagement de l’opération. Il ne préjugera pas des résultats des études, des procédures ou des 
démarches complémentaires, qui seules conditionneront le démarrage effectif de l’opération (obtention 
des autorisations d’urbanisme, obtention du financement). 

A ce stade, ces études ne comprendront pas les études opérationnelles telles que programme détaillé, 
diagnostic technique, étude de sol, étude de permis de construire, étude loi sur l’eau, dossiers de 
demandes de subvention… Elles ne comprendront pas non plus l’élaboration du dossier de demande 
d’autorisation pour des installations classées (dossier ICPE) qui sont du ressort de l’entreprise chargée 
de l’entreprise exploitante. 

Le Président sollicite l’autorisation : 

­ d’adresser un courrier de la Communauté de Communes validant le principe d’une entrée au 
capital de la SEM à hauteur de 10% du montant de l’investissement, 

­ de signer le protocole d’accord quadripartite avec la Région Centre-Val de Loire, la SEM 
Territoires Développement et la Société RIOLAND, 

sans préjuger par ailleurs des décisions finales issues des études complémentaires qui seront effectuées 
et des dossiers, conventions, accords qui pourraient intervenir ultérieurement. 

Les études nécessaires à l’élaboration des missions seront engagées par Territoires Développement dès 
la signature du protocole. Le coût de ces études est estimé à un montant de 6 000 € HT. 

Le coût des études sera remboursé à Territoires Développement pour un tiers par la Région Centre-Val 
de Loire, pour un tiers par la Communauté de Communes Ecueillé – Valençay et pour un tiers par 
l’entreprise RIOLAND. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Président explique qu’un comité technique de la SEM est prévu le 19 juin à Blois, auquel il doit 
participer. 

Madame Annick BROSSIER demande quels seront les engagements de la Communauté de 
Communes si le projet atteint 3 000 K€. Monsieur Philippe KOCHER dit que le problème est que la 
CCEV n’a pas l’argent. 

Monsieur Bruno TAILLANDIER rappelle qu’avec ce montage, la CCEV ne récupèrera pas de loyer. 
L’entrée au capital de la SEM est à fonds perdus. 

Le Président explique que l’entreprise a créé 107 emplois en 2017 et va en créer 100 à 120 en 2018. 
Les établissements RIOLAND sont très bien placés vis-à-vis de leurs donneurs d’ordre. 

Monsieur Alain RAVOY mentionne l’entreprise CAILLAU de Romorantin qui a bénéficié d’un 
montage similaire. Il demande si un étalement dans le temps du paiement du capital peut être 
envisagé. 

Monsieur Philippe KOCHER rappelle que la CCEV n’a pas que RIOLAND comme entreprise et 
que si une autre demande parvient à la CCEV, cette dernière ne pourra peut-être pas y répondre. 

Monsieur Alain RAVOY dit que le retour d’emplois est important, car les employés générènt de 
l’activité et de l’économie. 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 

Vu les besoins de la société RIOLAND, 

Vu le projet de protocole transmis par la SEM Territoires Développement, 

Considérant les enjeux en termes d’emplois pour le territoire,  

Après en avoir délibéré et à la majorité des délégués, Monsieur Francis JOURDAIN, qui dispose du 
pouvoir de Monsieur Francis COUTURIER, s’abstenant, le conseil communautaire : 

 Approuve le principe d’une entrée au capital de la SEM Territoires Développement à hauteur 
de 10% des investissements à réaliser, sous réserve des conclusions issues des différentes études 
effectuées ultérieurement, 

 Autorise le Président à adresser un courrier en ce sens à la SEM Territoires Développement, à 
signer le protocole d’accord quadripartite et tout document relatif à ce dossier. 

Dossier n°5 : Entreprise Confection du Boischaut Nord à Ecueillé : demandes de subventions  
Délibération 2018/83 

Dans le cadre du développement de son activité, la société Confection du Boischaut Nord (CBN), 
basée à Ecueillé et spécialisée dans la confection de chemises haut de gamme, envisage l’extension de 
son bâtiment d’exploitation.  

Monsieur Francis JOURDAIN indique que les dirigeants de l’entreprise vont atteindre rapidement 
l’âge de la retraite et demande quel est l’avenir à très court terme. L’entreprise est florissante et 
demande pourtant l’aide de la collectivité. Il pourrait être reproché à la CCEV de financer des 
entreprises qui marchent bien et de ne pas aider celles qui sont en difficulté. 

Monsieur Alain RAVOY rappelle que la CCEV va entrer au capital de la SEM mais pas 
subventionner directement l’entreprise. 

Monsieur Philippe KOCHER demande si la CCEV aura les reins assez solides pour répondre 
favorablement à toutes les entreprises qui la solliciteront. 

Le Président répond que l’on n’a aucune certitude sur les dirigeants et qu’il est envisageable qu’ils 
passent la main. Quoiqu’il en soit, le niveau est tel qu’elle ne peut plus être gérée comme une 
entreprise familiale. 

Monsieur Bruno TAILLANDIER demande pourquoi l’entreprise a choisi la SEM. Madame Alice 
CAILLAT répond que cela permet de réduire la charge liée à l’immobilier et de disposer de réserves 
pour acheter le matériel. 

Monsieur Alain RAVOY dit que si la CCEV n’accepte pas d’entrée au capital de la SEM et que 
l’entreprise s’implante ailleurs, on le lui reprochera. 

Le Président indique que la maroquinerie va aussi s’installer en centre-ville de Châteauroux avec une 
centaine d’emplois. A la question de Monsieur Jean AUFRERE, il répond que c’est effectivement 
pour faire face aux difficultés à trouver de la main d’œuvre. Mais cela sert également de vitrine 
départementale. A la question de Monsieur Guy LEVEQUE, le Président confirme que les 
conditions d’accueil de Châteauroux sont excellentes. 

Monsieur Denis LOGIE fait remarquer qu’il faut faire attention de ne pas mettre le doigt dans 
quelque chose dont on ne sortira pas mais qu’il faut aussi soutenir l’entreprise. Monsieur Philippe 
KOCHER ajoute dans la limite des moyens de la CCEV. 

Madame Liliane REMONDIERE relaie le fait que Monsieur Patrick MALET soutient ce projet. 
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La Communauté de Communes a été sollicitée par l’entreprise pour l’accompagnement de son projet 
d’extension.  

Cette extension vise à répondre à la demande croissante des clients, notamment à l’export. Ainsi cet 
agrandissement de surface permettra d’augmenter la production avec l’installation de nouvelles 
machines qui permettront de réduire la sous-traitance et de gagner en efficacité pour l’entreprise.  

CBN, qui compte actuellement 49 salariés, compte créer d’ici trois ans 20 équivalents temps plein en 
contrat à durée indéterminé. Pour se faire, l’entreprise a mis en place un centre de formation au sein de 
sa structure et embauche les candidats via un dispositif AFPR (action de formation préalable au 
recrutement) proposé par Pôle Emploi.  

Cette extension se fera sur 500 m², soit la surface nécessaire pour y installer les machines de découpe 
des tissus ainsi que les nouvelles machines à coudre. L’investissement immobilier s’élève à 
515 420 € HT. Ce projet sera financé par l’entreprise grâce au recours à un crédit bancaire ainsi que par 
l’autofinancement.   

L’aide à l’investissement immobilier sollicitée par l’entreprise soumis au régime européen des aides de 
minimis sera composée de manière suivante : 

Coût total du projet 515 420 € 

Taux d’intervention maximal sur l’immobilier : 20 % 

(conformément à la convention signée avec la Région Centre-Val de Loire) 
103 084 € 

Répartition des aides 

Région Centre-Val de Loire 51 542 € 

CCEV  39 648 € 

Département de l’Indre 11 894 € 

Aides de minimis déjà perçues : 

30 741 € 

Exercice fiscal 2016 15 371 € 

Exercice fiscal 2017 13 409 € 

Exercice fiscal 2017 1 961 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Président rappelle que le Bureau du 14 mai a émis un avis favorable sur le projet, dans la limite de 
60 000 €. 

Monsieur Francis JOURDAIN dit que pour lui, ce projet est différent de celui de l’entreprise 
RIOLAND. Pour RIOLAND, la CCEV apporte 200 000 € dans un puits alors qu’avec CBN, la 
CCEV donne une subvention à l’entreprise. 

Monsieur Jean-Charles GUILLET demande comment cette subvention sera financée. 

Monsieur Alain RAVOY rappelle que la CCEV dépense beaucoup d’argent dans certains secteurs. A 
titre d’exemple, ce sont 600 000 € consacrés chaque année à la voirie. Or là, la CCEV a besoin de 
230 000 €. Sur 600 000 €, on peut en prendre un peu et rétablir l’enveloppe l’année suivante. 
Monsieur Alain RAVOY insiste sur l’importance de rétablir cette enveloppe pour conserver une 
voirie en bon état car c’est indispensable. Il ne préconise pas de procéder de cette manière tous les 
ans mais que c’est réalisable ponctuellement et à titre exceptionnel. 

Monsieur Philippe KOCHER rappelle que les délégués voirie font un travail sérieux et ne jettent pas 
l’argent par les fenêtres. 

Madame Annick BROSSIER dit que si on ne prend pas sur la voirie, il faudra emprunter. 

Le Président indique que la CCEV est au-dessus des autres communautés de communes en matière 
de voirie. 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 

Vu la délibération n°2018/36 du conseil communautaire en date du 12 mars 2018 portant sur 
l’approbation de la convention économique avec la Région Centre-Val de Loire, 

Vu la délibération n°2018/83 du conseil communautaire en date du 16 juin 2018 portant sur 
l’approbation de la convention économique avec le Département de l’Indre, 

Vu le projet de développement de l’entreprise CBN, 

Considérant les enjeux en termes d’emplois pour le territoire,  

Vu l’avis favorable du Bureau du 14 mai 2018, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil communautaire : 

 Approuve l’attribution d’une subvention de 39 648 € à l’entreprise Confection du Boischaut 
Nord, sous réserve de la création de 20 emplois d’ici au 31 décembre 2021, 

 Décide d’inscrire cette dépense au budget principal, ,  

 Dit que cette subvention devra être remboursée par l’entreprise à la Communauté de 
Communes au prorata du nombre d’emplois manquants si les objectifs d’emplois ne sont pas 
atteints au 31 décembre 2021, 

 Sollicite les subventions complémentaires afférentes auprès du Conseil Régional Centre-Val de 
Loire et du Conseil Départemental de l’Indre, 

 Charge le Conseil Départemental de l’Indre de verser la subvention de la Communauté de 
Communes à l’entreprise CBN, 

 Autorise le Président à signer tout document relatif à ce dossier. 

Dossier n°6 : ZA du Paradis à Pellevoisin : vente d’un terrain à Monsieur Kévin DURAND  
Délibération 2018/84 

Le Président indique avoir été sollicité par Monsieur Kévin DURAND qui souhaite acquérir, en nom 
propre, un terrain d’une superficie de 1 000 m² environ sur la zone d’activités du Paradis à Pellevoisin 
pour y installer une activité de tailleur de pierre. 

Conformément à la délibération n°2015/5 du 9 février 2015, le prix a été établi à 3,50 € le m². 

La Communauté de Communes du Pays d’Ecueillé ayant fusionné avec celle du Pays de Valençay au      
1er janvier 2014, il convient de procéder à la publicité foncière du transfert du bien à la Communauté de 
Communes Ecueillé – Valençay. Le Président propose que cette publicité soit effectuée simultanément 
à la vente du bien mentionné. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 

Vu l’arrêté préfectoral n°2013 152-0001 du 1er juin 2013 portant fusion de la Communauté de 
Communes du Pays de Valençay et de la Communauté de Communes du Pays d’Ecueillé, 

Vu la délibération n°2015/5 du conseil communautaire du 9 février 2015, 

Vu l’avis favorable du Bureau du 14 mai 2018, 
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Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil communautaire : 

 Décide de vendre 1 000 m² environ à Monsieur Kévin DURAND, au prix de 3,50 € le m², 
pour y installer une activité de taille de pierre sur la zone d’activités du Paradis à Pellevoisin, 

 Demande que la publicité foncière du transfert du bien cadastré ZB n°124 à Pellevoisin, de la 
Communauté de Communes du Pays d’Ecueillé à la Communauté de Communes Ecueillé – 
Valençay, soit effectuée simultanément à la vente dudit bien, 

 Autorise le Président à signer l’acte de vente et tout document relatif à ce dossier.  

Dossier n°7 : ZA de Beauvais à Luçay-le-Mâle : établissement du prix de vente des terrains 
disponibles  Délibération 2018/85 

Dans le cadre de ses statuts, la Communauté de Communes dispose de la compétence afférente à la 
zone d’activités de Beauvais à Luçay-le-Mâle. Il convient de définir le prix de vente de ces terrains, en 
l’occurrence la parcelle cadastrée WD n°45, d’une superficie de 20 000 m² environ, déduction faite des 
espaces publics. 

Le service des Domaines a été saisi pour établir une fourchette de prix. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 

Vu l’avis favorable du Bureau du 14 mai 2018, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil communautaire : 

 Fixe le prix de vente des terrains de la zone d’activités Beauvais à Luçay-le-Mâle à 3,80 € 
le m², 

 Autorise le Président à signer tout document relatif à ce dossier. 

FONCTIONNEMENT 
 
Dossier n°8 : E-administration : adhésion au GIP Recia  Délibération 2018/86 

Le Président explique que l’e-administration, ou administration électronique, désigne l’utilisation des 
technologies de l’information et de la communication (TIC) par les institutions publiques. Cette 
nouvelle organisation qui impose la dématérialisation des documents et des échanges vise à répondre à 
plusieurs objectifs : 

1. Simplifier et améliorer l’efficience de l’organisation interne 
2. Simplifier les échanges entre les collectivités et l’État 
3. Améliorer et homogénéiser les relations avec les citoyens 
4. Accélérer les relations avec les Entreprises  

En raison d’évolutions règlementaires et législatives, la Communauté de Communes a l’obligation de 
dématérialiser un grand nombre de ses procédures (marchés publics au 1er octobre 2018, factures et 
mandatement au 1er janvier 2019, etc.). Afin d’y répondre, le Président propose d’adhérer au 
Groupement d’Intérêt Public (GIP) Recia, créé en 2003 et composé de l’État, de la Région Centre-Val 
de Loire, de collectivités territoriales et d’établissement d’enseignement supérieur, recherche, 
innovation, santé. 

Les principales activités du GIP Recia sont : 

­ Le réseau régional haut débit, 

­ L’hébergement de données, 

­ La maintenance informatique des lycées, des collèges, des CFA, des EFSS, 

­ L’aménagement numérique du territoire (conseil / Réseaux d’Initiative Publique), 
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­ Les études, expertises, assistance, conseil, veille, animation, observatoire, 

­ L’économie numérique et le programme de transition numérique, 

­ Les Environnements numériques de travail, 

­ La Géomatique, 

­ Les espaces publics numériques, 

­ L’e-administration. 

En ce qui concerne les collectivités, le GIP Recia : 

­ informe ses membres des évolutions technologiques et réglementaires, 

­ propose des solutions logicielles adaptées, éprouvées et simples d’utilisation, 

­ assure la formation et le soutien nécessaires à la prise en main des outils, 

­ accompagne les collectivités dans leur transition numérique. 

Le coût annuel pour la collectivité pour les prestations de base se répartit comme suit : 

Adhésion au GIP Recia (obligatoire) 200 € 

Option 8 

ACTES  
Télétransmission des actes règlementaires et 
budgétaires à la Préfecture 

3 160 € 

HELIOS  
Télétransmission des flux comptables et budgétaires à 
la Trésorerie 

CHORUS  Traitement des factures par Chorus Pro en mode EDI 

Parapheur 
électronique  

Création, validation et signature électronique d’un 
document ou un flux selon un circuit prédéfini dans un 
parapheur numérique 

E-mail certifié  
Envoi de mails sécurisés, horodatés et sans limitation 
de la taille des pièces jointes 

Profil acheteur 
Accès à la plateforme de dématérialisation et la salle 
virtuelle de marchés publics 

Porte-documents 
des élus  

Convocation électronique des élus, consultation 
nomade des documents par les participants, et 
annotations partagées 

Il est également possible de mettre en place une Gestion de la Relation avec les Citoyens, une Gestion 
Electronique des Données et Outils Collaboratifs, un Système d’Archivage Electronique, etc. 

Par ailleurs, dans le cadre de la mise en place du Règlement Général sur la Protection des Données 
(RGPD), le GIP Recia travaille également à proposer des solutions à ses organismes adhérents à 
travers : 

­ la désignation d’un Délégué à la Protection des Données, 

­ la cartographie des traitements de données personnelles, 

­ la priorisation des actions à mener, 

­ la gestion des risques, 

­ l’organisation des processus internes, 

­ la constitution d’une documentation. 

Il convient d’autoriser le Président à adhérer au GIP Recia et de déterminer les options retenues. 

 

Vu la loi du 13 mars 2000 relative à la dématérialisation des procédures et à leur sécurité,  

Vu la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d’amélioration de la qualité du droit, 
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Vu la convention constitutive du Groupement d’Intérêt Public Région Centre InterActive approuvée 
par l’arrêté préfectoral du 6 juin 2017,  

Considérant que le GIP est une structure de coopération institutionnelle entre plusieurs personnes 
morales qui mettent en commun des moyens en vue d’exercer des activités d’intérêt général à but non 
lucratif, 

Considérant que le GIP RECIA propose des outils pour le déploiement de l’e-administration au sein 
de la Région Centre-Val de Loire, en offrant aux collectivités membres un ensemble de services 
couvrant l’ensemble du processus de dématérialisation,  

Considérant que toute modification de la convention ou de la nomenclature fera l’objet d’un avenant, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil communautaire : 

 Approuve l’adhésion de la Communauté de Communes Ecueillé – Valençay au Groupement 
d’Intérêt Public de la Région Centre InterActive, domicilié Parc d’activités  des Aulnaies, 151 
rue de la Juine – 45160 OLIVET,   

 Approuve les termes de la convention constitutive entre la Communauté de Communes 
Ecueillé – Valençay et le GIP RECIA, et les conditions de l’adhésion, 

 Décide de retenir l’option 8, pour un montant de 3 160 €, ainsi que la prestation relative au 
RGPD,  

 Prend note du montant de la contribution annuelle au GIP et autorise le Président à inscrire 
cette dépense au budget en section de fonctionnement,  

 Donne tous pouvoirs au Président pour l’application de la présente délibération, 

 Autorise le  Président à adresser un courrier de sollicitation pour la désignation d’un Délégué 
à la Protection des Données et à signer la convention et ses avenants éventuels ainsi que tous 
documents en ce sens. 

PERSONNEL 
 
Dossier n°9 : Modification de grades et mise à jour du tableau des effectifs   

Délibération 2018/87 

Le Président informe le conseil communautaire qu’en raison de l’avancement de grade, il convient : 

­ de transformer un poste d’adjoint administratif principal de 2ème classe en adjoint administratif 
principal de 1ère classe à compter du 1er octobre 2018, 

­ de transformer un poste de technicien en technicien principal de 2ème classe à compter du 
1er novembre 2018, 

­ de procéder aux déclarations de vacance de poste simplifiées auprès du Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale de l’Indre, 

­ de modifier le tableau des effectifs en conséquence. 

 

 

 

 

 

 

Madame Marie-France MARTINEAU demande si la CCEV est obligée d’accepter ces avancements 
de grade. Le Président répond que Madame Valérie DENIS est très polyvalente et est en capacité de 
répondre à beaucoup de questions des élus. Il connaît moins le travail de Monsieur Fabrice 
BONNIERE. 

Monsieur Philippe KOCHER explique que cela correspond à l’avancement normal. 
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Vu la délibération de la Communauté de Communes du Pays de Valençay en date du 
13 novembre 1998 portant création d’un poste d’agent administratif à temps complet à compter du 
1er janvier 1999, 

Vu la délibération de la Communauté de Communes du Pays de Valençay en date du 25 juin 2007 
mettant à jour le tableau des effectifs du personnel suite à la refonte des cadres d’emploi de la 
catégorie C, 

Vu la délibération de la Communauté de Communes du Pays de Valençay en date du 
11 septembre 2013 transformant un poste d’agent de maîtrise en technicien territorial, à temps complet, 
à compter du 1er novembre 2013, 

Vu l’arrêté préfectoral n°2013 152-0001 du 1er juin 2013 portant fusion de la Communauté de 
Communes du Pays de Valençay et de la Communauté de Communes du Pays d’Ecueillé, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil communautaire : 

 Approuve la transformation d’un poste d’adjoint administratif principal de 2ème classe en 
adjoint administratif principal de 1ère classe à compter du 1er octobre 2018,  

 Approuve la transformation d’un poste de technicien en technicien principal de 2ème classe à 
compter du 1er novembre 2018, 

 Autorise le Président à procéder aux déclarations de vacance de poste simplifiées auprès du 
Centre de Gestion, 

 Modifie le tableau des effectifs de la manière suivante :  

Grade Créé Pourvu Remarque 

Catégorie A : 

Attaché territorial 2 2   

Bibliothécaire 1 1 29 h par semaine 

Catégorie B : 

Rédacteur principal de 2ème classe 2 1   

Technicien principal 2ème classe 1 1 à compter du 01/11/2018 

Technicien territorial 1 1   
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Grade Créé Pourvu Remarque 

Catégorie C : 

Adjoint administratif principal 1ère classe 2 2 dont 1 à compter du 
01/10/2018 

Adjoint administratif principal 2ème classe 1 1   

Adjoint administratif  1 1   

Adjoint du patrimoine principal 1ère classe 1 1   

Adjoint du patrimoine principal 2ème classe 2 2   

Adjoint d’animation 1 0   

Agent de maîtrise territorial 1 1   

Adjoint technique principal 1ère classe 1 1 en détachement 

Adjoint technique principal 2ème classe 2 2 19 h par semaine 

Adjoint technique  3 3 dont 1 8 h par semaine 

Contractuels conformément à l’article 3 alinéa 3 (loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée) : 

Agent d’abattage  3 3   

EFFECTIF TOTAL  25 23   

 Autorise le Président à signer tout document relatif à ce dossier. 

Dossier n°10 : Adhésion de la CCEV au Comité des Œuvres Sociales de la Ville de Valençay     

Le Président rappelle que la Communauté de Communes adhère au Comité des Œuvres Sociales de la 
Ville de Valençay pour l’ensemble de ses salariés dont les contrats éventuels excèdent 6 mois 
consécutifs. Cette adhésion est composée de deux parties financières : 

­ La participation au CNAS, pour un montant annuel de 5 125 € (205 € par agent), 

­ La participation aux activités du COS, pour un montant annuel de 3 750 € (150 € par agent). 

En ce qui concerne cette dernière, cela permet aux agents en activité ou retraités de bénéficier chaque 
année des propositions suivantes : 

­ Un voyage de groupe (avec contribution financière de l’agent), 

­ Une soirée barbecue (gratuite), 

­ Un arbre de Noël des enfants avec goûter et spectacle (gratuit + chèque cadeau de 30 € par 
enfant de 0 à 10 ans et de 40 € de 11 à 18 ans), 

­ Un arbre de Noël avec dîner et spectacle (gratuit), 

­ Un panier garni pour les retraités, 

­ Des commandes groupées de parfums, bijoux, vins, gâteaux, etc. 

Ponctuellement, d’autres activités peuvent être organisées au cours de l’année. 

Compte tenu des restrictions budgétaires à mettre en œuvre, un précédent conseil communautaire avait 
envisagé le retrait de la Communauté de Communes du COS, tout en conservant l’adhésion au CNAS. 

 

 

 

 

 

Monsieur Marcel DECOURTIEUX souhaite que les agents soient prévenus avant que le conseil ne 
délibère. Un courrier sera donc adressé aux agents. Ce sujet repassera ensuite devant le conseil 
communautaire qui statuera pour l’année 2019. 

Madame Mireille CHALOPIN demande s’il n’est pas possible de recréer un COS propre à la CCEV. 
Il lui est répondu que cela ne permettrait pas d’atteindre les objectifs de réduction des dépenses de 
fonctionnement de la CCEV. 
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BUDGET – FINANCES  
 
Dossier n°11 : Répartition du FPIC (Fonds national de Péréquation des ressources 
Intercommunales et Communales) 

Le Président informe le conseil communautaire que la Communauté de Communes Ecueillé – Valençay 
a reçu un courrier électronique de la Préfecture le 4 juin 2018 concernant le mécanisme de répartition 
du FPIC (Fonds national de Péréquation des Ressources Intercommunales et Communales).  

La répartition de droit commun retenue pour les années précédentes se répartit de la manière suivante 
pour 2018 : 

 
Répartition retenue 

 

Répartition de 
droit commun 

 
2014 2015 2016 2017   2018 

EPCI 77 074 € 90 225 € 123 943 € 115 171 €   113 111 € 

COMMUNES  159 344 € 226 422 € 256 540 € 244 305 €   233 664 € 

TOTAL 236 418 € 316 647 € 380 483 € 359 476 € 
 

346 775 € 

      
 

 
 

 

ECUEILLE 15 162 € 21 161 € 23 998 € 22 996 €   23 624 € 

FREDILLE 1 145 € 1 665 € 1 851 € 1 827 €   1 793 € 

GEHEE 4 339 € 5 819 € 6 570 € 6 651 €   6 581 € 

HEUGNES 6 228 € 8 438 € 10 026 € 9 597 €   9 394 € 

JEU MALOCHES 1 702 € 2 391 € 2 754 € 2 682 €   2 672 € 

PELLEVOISIN 11 945 € 17 181 € 19 601 € 18 469 €   16 701 € 

PREAUX 1 778 € 2 444 € 2 811 € 3 218 €   3 217 € 

SELLES-SUR-NAHON 1 085 € 1 543 € 1 849 € 1 979 €   1 921 € 

VILLEGOUIN 5 789 € 7 673 € 8 972 € 8 308 €   7 496 € 

FAVEROLLES 4 357 € 6 194 € 7 310 € 6 860 €   6 338 € 

FONTGUENAND 3 509 € 4 878 € 5 620 € 5 320 €   5 207 € 

LANGE 4 475 € 6 470 € 7 378 € 7 007 €   6 882 € 

LUCAY-LE-MALE 16 557 € 23 173 € 25 383 € 24 298 €   23 759 € 

LYE 13 382 € 19 556 € 22 063 € 19 531 €   17 723 € 

VALENCAY 28 446 € 40 808 € 46 731 € 45 388 €   42 274 € 

LA VERNELLE 12 378 € 18 037 € 20 600 € 19 397 €   18 183 € 

VEUIL 6 118 € 8 641 € 10 158 € 9 586 €   9 487 € 

VICQ-SUR-NAHON 12 136 € 17 717 € 18 000 € 16 765 €   16 284 € 

VILLENTROIS 8 813 € 12 633 € 14 865 € 14 426 €   14 128 € 

TOTAL 159 344 € 226 422 € 256 540 € 359 476 €   346 775 € 

Il convient de statuer sur ce dossier. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il est remarqué que seule la commune d’Ecueillé  voit son versement augmenter. Monsieur Gérard 
SAUGET répond qu’il est possible de trouver l’explication dans la circulaire transmise par la 
Préfecture. 

Le Président rappelle que certaines communes ont fait des efforts importants lors du débat 
d’orientations budgétaires. Il préconise donc le maintien de la répartition de droit commun. 

Madame Liliane REMONDIERE se fait le relais du point de vue de Monsieur Patrick MALET qui, 
sur le principe, n’est pas défavorable à ce que la CCEV conserve une part du FPIC alloué 
normalement aux communes. Toutefois, constatant que la CCEV ne parvient toujours pas à prioriser 
son action, en dépensant notamment des sommes importantes pour le train touristique, il opte pour 
la répartition de droit commun. 
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Le conseil communautaire valide à l’unanimité le maintien de la répartition de droit commun. 

Mesdames Annick BROSSIER et Ingrid TORRES quittent la séance à 20 heures, avant l’examen du dossier n°12. 

SERVICE DE GESTION DES DECHETS 
 
Dossier n°12 : Présentation du rapport annuel 2017 du service de gestion des déchets  

Délibération 2018/88 

Le vice-Président délégué au service de gestion des déchets présente le rapport relatif au service de 
gestion des déchets de la Communauté de Communes Ecueillé – Valençay établi pour 2017.  

Il rappelle que ce document à vocation à être mis à la disposition des administrés au sein de chaque 
mairie.  

 

 

 

Vu le décret n°2000-404 du 11 mai 2000 relatif au rapport annuel sur les prix et la qualité du service 
d’élimination des déchets, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil communautaire : 

 Approuve le rapport relatif au service de gestion des déchets en 2017, 

 Autorise le Président à signer tout document relatif à ce dossier. 

Dossier n°13 : Choix du centre de tri pour le traitement des déchets secs     

Le vice-Président délégué au service de gestion des déchets explique que la loi du 17 août 2015 relative 
à la transition énergétique pour la croissance verte a fixé notamment comme objectif l’extension 
progressive des consignes de tri à l’ensemble des emballages plastiques sur tout le territoire national 
avant 2022. 

Dans un contexte d’appels à projets nationaux permettant de bénéficier des soutiens financiers, 
l’ADEME et CITEO attirent l’attention des collectivités sur le fait d’étudier des territoires plus grands, 
afin de réaliser des économies d’échelle permettant d’atteindre des coûts de tri maîtrisés, d’améliorer les 
conditions de travail ainsi que la qualité des matériaux produits.  

A ce jour, dans les territoires proches, seules les installations de Clermont-Ferrand et du Mans sont à la 
fois de taille suffisante et en capacité de mettre en œuvre, à terme, les extensions de consignes de tri. La 
Communauté de Communes fait actuellement appel au site du Mans géré par SUEZ et est donc dès à 
présent en capacité de mettre en place l’extension des consignes de tri. 

Cependant, à l’échelle régionale et supra-régionale, des réflexions sont en cours au niveau de diverses 
collectivités et/ou groupements de collectivités pour aménager de nouvelles structures mutualisées et 
adaptées aux exigences de tri de 2022. Parmi celles susceptibles d’intéresser la Communauté de 
Communes figurent : 

1. Le maintien du contrat avec le centre de tri du Mans, ce qui lie totalement la collectivité à un 
unique prestataire de service privé ; 

2. Le projet porté par Châteauroux Métropole qui nécessiterait une augmentation des capacités de 
traitement du centre de tri actuel, envisageable grâce à une extension des horaires de travail 
(passage aux 3/8) ;  

  

Monsieur Jean-Charles GUILLET dit qu’il faudrait refaire des contrôles de tri. 

Le Président remercie Monsieur Alain REUILLON pour le suivi des dossiers. 
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3. Le projet porté par le SICTOM de la Champagne Berrichonne, mais qui risque de ne pas 
obtenir les financements CITEO et ADEME, indispensable à l’équilibre de l’opération ; en 
effet, il ne répond pas à leurs exigences de mutualisation et d’économie d’échelle recherchée 
dans l’extension des périmètres ; 

4. Le projet porté par huit collectivités du Cher et de la Nièvre qui pourrait s’étendre aux 
collectivités de l’Indre ; le centre serait localisé à Bourges ou La Charité-sur-Loire, la forme 
juridique serait une Société Publique Locale (SPL), ce qui suppose une entrée au capital de 
chaque collectivité intéressée ; une fois le périmètre clairement défini, les collectivités 
extérieures n’auront plus la possibilité de rejoindre le projet car le centre de tri aura été 
dimensionné pour répondre aux besoins des actionnaires qui auront constitué le capital de la 
SPL. 

Il convient de déterminer la solution la plus adaptée à la situation de la Communauté de Communes. 

 

 

 

Vu la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte, 

Considérant l’importance de conserver sur le territoire de l’Indre un maximum d’activités, 

Considérant que les tarifs présentés à ce stade de développement de chaque projet sont de même 
niveau, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil communautaire : 

 Dit être défavorable à une externalisation départementale du tri des déchets, 

 Demande que soit étudié plus précisément le rattachement au centre de tri de 
Châteauroux, 

 Autorise le Président à signer tout document relatif à ce dossier. 

ENERGIES RENOUVELABLES 
 
Dossier n°14 : Point d’avancement sur l’étude de faisabilité d’une unité de méthanisation 

Le vice-Président délégué aux énergies renouvelables dresse un état des réflexions en ce qui concerne la 
faisabilité d’une unité de méthanisation sur le territoire communautaire. 

  

 

Le Président rappelle qu’il est important de conserver un maximum d’activités sur le département. Il 
préconise donc de revoir les responsables des déchets sur Châteauroux. 
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Résultats de l’étude des gisements non agricoles 
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Résultats de l’étude des gisements non agricoles 

   

Scénarios envisagés 

Intrants Scenario 1 Scenario 2 Scenario 3 

Gisements agricoles 80 % 80 % 60 % 

Biodéchets alimentaires 100 % 0 % 0 % 

Déchets verts À déterminer selon compléments d’étude 

IAA Fromageries 100 % 100 % 100 % 

IAA Issues 50 % 25 % 25 % 

IAA SPA 100 % C3 0 % 0 % 

Boues de STEP 0 % 0 % 0 % 
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Conclusions 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Président indique avoir rencontré Monsieur Hubert GOGLINS, Directeur de la Direction 
Départementale des Territoires, qui l’a informé que ce projet avait été reconnu « projet pilote » par le 
Préfet de Région Centre-Val de Loire. A ce titre, l’ensemble des procédures sera simplifié.  

Madame Mireille CHALOPIN trouve dommage d’enfouir des déchets alors qu’il est possible de les 
valoriser. 

Monsieur William GUIMPIER indique avoir insisté auprès du bureau d’études pour que soit étudiée 
la possibilité de valoriser les bio-déchets en méthanisation, notamment en raison des obligations qui 
incomberont à la CCEV à l’horizon 2025 d’extraire la partie fermentescibles de déchets ménagers. Il 
ajoute par ailleurs que la CCEV souhaite que les deux projets d’unité soient abordés de manière 
conjointe, et si possible comme une seule entité. 
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GEMAPI 
 
Dossier n°15 : Présentation des statuts du Syndicat de la Vallée du Renon et adhésion  

Délibération n°2018/90 

Dans le cadre du transfert de la compétence GeMAPI des communes aux communautés de communes 
à fiscalité propre, le Syndicat de la Vallée du Renon est en cours de refonte de ses statuts afin d’intégrer 
l’exercice de la compétence GeMAPI telle que prévue à l’article L211-7 du Code de l’Environnement 
en ses items 1, 2, 5 et 8, et revoit à cette occasion son périmètre d’intervention. 

La Communauté de Communes Ecueillé – Valençay est concernée au travers de la rivière du Bordelat, 
sur les communes de Valençay et Vicq-sur-Nahon.  

Ce futur syndicat aura pour objet d’assurer la compétence GEstion des Milieux Aquatiques et 
Prévention des Inondations (GeMAPI) et l’exercera sur l’ensemble du bassin versant du Renon, hormis 
sur les lacs et plans d’eau qui ne sont pas aménagés sur cours d’eau. 

Ainsi, les compétences du Syndicat de la vallée du Renon sont les suivantes : 

­ L’aménagement du bassin hydrographique du Renon ; 

­ L’entretien et l’aménagement des cours d’eau du bassin versant du Renon, y compris les accès à 
ces cours d'eau ; 

­ la défense contre les inondations ; 

­ la protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi 
que des formations boisées riveraines. 

Son siège est situé à Buxeuil. 

La composition du comité syndical se répartit comme suit : 

Collectivités membres Titulaires Suppléants 

CC de la Région de Levroux 8 8 

CC Chabris – Pays de Bazelle 8 8 

CC Champagne - Boischauts 8 8 

CC Ecueillé – Valençay  2 2 

TOTAL 26 26 

La clé de répartition des contributions aux frais du syndicat a été définie en se basant : 

­ Pour 1/3 sur la superficie que représente chaque communauté de communes dans le bassin 
versant du Renon ; 

­ Pour 1/3 sur la population corrigée (au prorata de la superficie du bassin versant concerné) de 
chaque communauté de communes membre ; 

­ Pour 1/3 sur le linéaire de cours d’eau mesuré dans chaque communauté de communes 
membre. 

In fine, la participation de la CCEV s’élèverait à 7,5% des frais. 

Ainsi, le Président propose :  

­ de valider les statuts du Syndicat de la Vallée du Renon tels que présentés, 

Monsieur Bruno TAILLANDIER dit que le gisement a étonné le bureau d’études. Ce dernier a 
abordé le méthaniseur comme une entreprise et a donc tenu un raisonnement d’industriel. L’objectif 
est d’équilibrer les deux postes. Le but est de mieux traiter nos déchets. 
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­ d’adhérer au Syndicat de la Vallée du Renon à compter du 1er janvier 2019 pour la gestion du 
Bordelat et de ses affluents, 

­ de transférer au syndicat la compétence GeMAPI telle que prévue à l’article L.211-7 du Code de 
l’Environnement par les items 1, 2, 5 et 8. 
 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

Vu la Directive 20/60/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un 
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau (DCE : Directive Cadre sur l’eau), 

Vu le Code de l’Environnement et notamment les articles L.211-1, L.211-7 et L.215-4 à L.215-18, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 

Vu les dispositions de la loi de modernisation de l’action publique territoriale et de l’affirmation des 
métropoles (MAPTAM), 

Vu les dispositions de la loi du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République 
(NOTRe), 

Vu l’arrêté préfectoral n°2013 152-0001 du 1er juin 2013 portant fusion de la Communauté de 
Communes du Pays de Valençay et de la Communauté de Communes du Pays d’Ecueillé, 

Vu les arrêtés préfectoraux successifs notamment celui en date du 8 décembre 2017 portant extension 
des compétences et modifiant les statuts de la Communauté de Communes Ecueillé – Valençay, 

Vu les projets de statuts annexés à la présente délibération, 

Considérant que la loi MAPTAM du 27 janvier 2014 modifie l’article L.211-7 du Code de 
l’Environnement et confie aux communes la compétence en matière de « gestion des milieux aquatiques 
et prévention des inondations » dite GeMAPI et la transfère automatiquement aux EPCI à fiscalité 
propre au 1er janvier 2016, 

Considérant que la loi NOTRe du 7 août 2015 modifie la loi MAPTAM et diffère le transfert 
automatique de la compétence GeMAPI aux EPCI à fiscalité propre au 1er janvier 2018, 

Après en avoir délibéré et à la majorité des délégués, le conseil communautaire : 

 Valide les statuts du Syndicat de la Vallée du Renon ci-annexés, 

 Approuve l’adhésion de la Communauté de Communes Ecueillé – Valençay au-dit syndicat, 

 Décide de lui transférer la compétence GeMAPI telle que prévue à l’article L.211-7 du Code 
de l’Environnement par les items 1, 2, 5 et 8, dans les conditions prévues aux statuts à la date 
du 1er janvier 2019,  

 Autorise le Président à signer tout document relatif à ce dossier. 

Monsieur Joël RETY quitte la séance à 20 heures 45, avant l’examen du dossier n°16. 

Madame Alice CAILLAT précise que la participation de la CCEV sera financée par la taxe GeMAPI. 

Monsieur Guy LEVEQUE ne voit pas l’utilité d’adhérer pour un petit cours d’eau. 

En vue de la désignation des délégués représentant la CCEV au sein du comité syndical, le Président 
demande s’il y a des personnes intéressées. Messieurs Jean-Charles GUILLET et Alain SICAULT 
seront candidats le moment venu comme délégués titulaires, et Monsieur Michel PAULMIER et 
Madame Paulette LESSAULT comme délégués suppléants. 
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DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
 
Dossier n°16 : Résiliation de la convention avec la BGE pour le poste de chargé d’affaires  

Délibération n°2018/91 

Par délibération n°2016/100 du 19 décembre 2016, la Communauté de Communes Ecueillé – Valençay 
a approuvé la signature d’une convention avec la BGE de l’Indre afin de recruter un chargé d’affaires 
dédié au maintien et à la dynamisation du tissu économique, au développement d’activités et d’emplois 
sur et pour le territoire communautaire. La BGE assumait la responsabilité liée à son statut 
d’employeur, tandis que la collectivité participait au financement de l’opération sous la forme d’une 
subvention, à hauteur de 18 300 € par an, auxquels s’ajoutaient les frais liés à son hébergement (loyer, 
téléphone, électricité, etc.), pendant trois ans. 

Ce personnel a pris ses fonctions au sein de la BGE Indre le 1er avril 2017. En début d’année 2018, la 
BGE Indre a informé la collectivité de son souhait de se séparer de ce salarié, et la Communauté de 
Communes celui de conserver ce personnel.  

Par délibération n°2018/43, le conseil communautaire a approuvé le recrutement d’un agent de 
développement économique, effectif depuis le  1er mai 2018, rendant ainsi caduque la convention signée 
avec la BGE Indre. 

Il convient de résilier la convention qui lie la Communauté de Communes à la BGE pour le poste de 
chargé d’affaire.  

Vu la délibération n°2016/100 du 19 décembre 2016 approuvant la signature d’une convention avec la 
BGE de l’Indre, 

Vu la délibération n°2018/43 du 12 avril 2018 décidant le recrutement d’un agent de développement 
économique, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil communautaire : 

 Décide de résilier la convention de partenariat avec la BGE Indre, avec effet immédiat, 

 Mandate le Président pour effectuer toute démarche afférente à cette décision, 

 Autorise le Président à signer tout document relatif à ce dossier. 

PERSONNEL 
 

Dossier n°17 : Recrutement d’agents contractuels sur des emplois non permanents pour faire 
face à un besoin lié à un accroissement saisonnier d’activité  Délibération n°2018/92 

Dans le cadre de l’ouverture saisonnière du Musée de l’Automobile de Valençay,  il est nécessaire de 
renforcer les services d’accueil du Musée afin de faire face à l’affluence estivale, pour la période du 
19 mars 2018 au 16 novembre 2018. 

Considérant qu’il peut être fait appel à du personnel recruté en qualité d’agent contractuel pour faire 
face à des besoins liés à un accroissement saisonnier d’activité en application de l’article 3 – 2° de la loi 
n°84-53, le Président propose de recruter des agents contractuels pour faire face à ces besoins liés à un 
accroissement saisonnier d’activité pour la période mentionnée ci-dessus. 

A ce titre, est créé un emploi à temps complet dans le grade d’adjoint du patrimoine relevant de la 
catégorie hiérarchique C pour exercer les fonctions d’agent d’accueil au Musée de l’Automobile de 
Valençay.  

Le Président sera chargé de la constatation des besoins concernés ainsi que de la détermination des 
niveaux de recrutement et de rémunération des candidats selon la nature des fonctions et de leur profil. 
La rémunération sera limitée à l’indice terminal du grade de référence. 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
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Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, notamment son article 3-2°, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil communautaire : 

 Autorise le Président à recruter des agents contractuels pour faire face à des besoins liés à un 
accroissement saisonnier d’activité dans les conditions précisées précédemment, 

 Décide à ce titre de créer un emploi à temps complet dans le grade d’adjoint du patrimoine 
relevant de la catégorie hiérarchique C pour exercer les fonctions d’agent d’accueil au Musée de 
l’Automobile de Valençay durant la période d’ouverture du service concerné, 

 Dit que, les crédits correspondants étant inscrits au budget, le Président sera chargé de la 
constatation des besoins concernés ainsi que de la détermination des niveaux de recrutement et 
de rémunération des candidats selon la nature des fonctions et de leur profil, la rémunération 
étant limitée à l’indice terminal du grade de référence, 

 Autorise le Président à signer tout document relatif à ce dossier. 

TOURISME 
 
Dossier n°18 : Prestation de l’Office de Tourisme de Valençay pour la promotion du Musée de 
l’Automobile Délibération n°2018/93 

Le Président rappelle que lors du vote du budget, le conseil communautaire a décidé une réfaction de 
5% sur les aides allouées à l’Office de Tourisme du Pays de Valençay. Ainsi, la subvention de 92 000 € 
a-t-elle été réduite à 87 400 €. 

Il convient de procéder de la même manière en ce qui concerne le montant de la prestation alloué à 
l’Office pour la promotion du Musée de l’Automobile. Le nouveau montant de cette prestation serait 
donc fixé à 3 458 € au lieu des 3640 €. 

Vu les débats du conseil communautaire du 12 avril 2018, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil communautaire : 

 Fixe le montant de la prestation alloué à l’Office de Tourisme du Pays de Valençay pour 
la promotion du Musée de l’Automobile à 3 458 € au titre de l’année 2018, 

 Autorise le Président à signer tout document relatif à ce dossier. 

SERVICE DE GESTION DES DECHETS 
 
Dossier n°19 : Signature du contrat territorial avec Eco-Mobilier pour le mobilier usagé 
 Délibération n°2018/94 

Le Président rappelle au conseil communautaire que par délibération du 16 décembre 2014, il a été 
autorisé à signer le contrat avec Eco-mobilier pour la période 2013-2017. Il explique qu’Eco-Mobilier 
est un éco-organisme à but non lucratif agréé par le Ministère de l’Ecologie depuis le 1er janvier 2013, 
en charge de mettre en place le programme de recyclage et de réutilisation des meubles usagés. Pour 
cela, l’éco-participation payée par les consommateurs pour chaque produit neuf acheté est reversée par 
les fabricants et les distributeurs à Eco-Mobilier. Cet éco-organisme a créé un flux spécifique « meuble » 
dans les deux déchetteries de la Communauté de Communes. Une benne « meuble » a été installée à la 
déchetterie de Heugnes, une autre sera mise en place courant juillet à Valençay. Le vidage des bennes 
est entièrement financé par Eco-mobilier. 

Dans le cadre du ré-agrément de cet organisme par l’Etat pour la période de 2018 à 2023, il convient de 
signer le nouveau contrat. 
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Vu le projet de contrat territorial pour le mobilier usagé présenté par  Eco-Mobilier, 

Vu l’intérêt pour la Communauté de Communes Ecueillé – Valençay de proroger le dispositif de 
collecte sur son territoire, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil communautaire : 

 Autorise le Président à signer le contrat correspondant tel que présenté, et tout 
document relatif à ce dossier. 

ENVIRONNEMENT 
 

Dossier n°20 : Motion adoptée par le comité de bassin de l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne 
 Délibération n°2018/95 

Le Président informe les délégués que le comité de bassin Loire-Bretagne et le conseil d’administration 
de l’Agence de l’Eau élaborent actuellement le 11ème programme pluriannuel d’intervention de l’Agence 
de l’Eau. Il fixera les règles d’intervention pour les six prochaines années, sur la période 2019-2024 et 
doit être adopté en octobre 2018. 

La loi de finances pour 2018 a introduit des changements conséquents par rapport au 10ème programme 
d’intervention. Dans ce cadre nouveau, les recettes des Agences de l’Eau vont diminuer alors que ces 
dernières vont se substituer à l’Etat pour prendre en charge certaines de ses dépenses. Dans le même 
temps, leurs missions sont élargies. Ces décisions ont un impact budgétaire considérable. Le montant 
des aides de l’Agence de l’Eau devrait diminuer d’environ 25% par rapport au 10ème programme, soit 
une perte d’environ 100 millions d’euros dès 2019 pour l’ensemble du bassin Loire-Bretagne auquel la 
Communauté de Communes appartient. 

Disposer de ressources en eau, en quantité comme en qualité conditionne le développement futur de 
nos territoires. Or une baisse du budget de 25% ne permettra pas à l’Agence de l’Eau de répondre 
correctement aux besoins. Dans ce contexte, le Président propose d’adopter une motion en faveur de la 
défense des budgets alloués à l’Agence de l’Eau. 

Considérant l’état des masses d’eau du bassin Loire-Bretagne où seulement 28% des masses d’eau sont 
aujourd’hui en bon état pour un objectif de 61% en 2021 et de pratiquement 100% en 2027 et, par voie 
de conséquence, l’importance des progrès qu’il reste à réaliser pour atteindre les objectifs de la 
Directive Cadre sur l’Eau (DCE), 

Considérant  l’importance des engagements pris par la France en application de la DCE et la nécessité 
de maîtriser le risque de contentieux, 

Considérant  la nécessité de s’adapter à de nouveaux enjeux considérables notamment au changement 
climatique, à l’érosion de la biodiversité et la nécessité de répondre à l’élargissement des compétences 
des Agences de l’Eau par la loi du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des 
paysages, 

Considérant  le rôle important des Agences de l’Eau dans le financement d’actions et de travaux 
d'intérêt commun au bassin qui contribuent à la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau, des 
milieux aquatiques ou du milieu marin, 

Considérant  les réussites de la politique d’intervention de l’ Agence de l’Eau Loire-Bretagne et 
l’adhésion des acteurs de l’eau au principe de solidarité à l’échelle du bassin, 

Considérant  la nécessité de conserver des taux d’aide de l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne incitatifs 
pour mener des actions de restauration de la qualité des milieux et de renforcement de la résilience face 
au changement climatique, notamment dans un contexte où l’Etat, les Régions et les Départements se 
retirent du financement de la politique de l’eau, 

Considérant  l’impact de la loi de finances pour 2018 qui amène à réduire la capacité d’intervention de 
l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne d’environ 25% entre le 10ème programme pluriannuel d’intervention 
(396 millions d’euros d’aide par an) et le 11ème programme (292 millions d’euros d’aide par an), 
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Considérant  que le budget de l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne est caractérisé par des taux globaux 
d’exécution très élevés (plus de 99% en engagements et de 99% en paiements pour les années 2016 et 
2017), 

Considérant  que l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne n’a pas de trésorerie excédentaire à la fin de son 
10ème programme pluriannuel d’intervention (mi-avril, la trésorerie est seulement de 2 millions d’euros) 

Considérant  que l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne aura versé 44,6 millions d’euros en 2018 à l’Agence 
Française pour la Biodiversité (AFB) et l’Office Nationale de la Chasse et de la Faune Sauvage, soit une 
hausse de 108% par rapport au versement en 2017 de 21,5 millions d’euros au profit de l’AFB, 

Prenant acte des objectifs ambitieux définis par le Ministre de la transition écologique et solidaire dans 
le courrier qu’il a adressé le 28 novembre 2017 aux Présidents de comité de bassin, 

Soulignant la nécessité d’optimiser l’action publique dans le domaine de l’eau et d’être plus sélectif et 
plus efficace dans la définition des opérations aidées par l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne au cours de 
son 11ème programme pluriannuel d’intervention,  

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil communautaire : 

 Manifeste son attachement à la gestion décentralisée à l’échelle des grands bassins 
hydrographiques des politiques conduites par les Agences de l’Eau, au principe « l’eau paye 
l’eau » et à la gestion concertée avec les acteurs de l’eau, principes qui ont fait leurs preuves 
depuis cinquante ans, 

 Exige que des solutions soient rapidement trouvées pour que la capacité d’intervention de 
l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne au 11ème programme soit maintenue à un niveau permettant de 
répondre aux enjeux du bassin, 

 Conteste l’augmentation des contributions aux opérateurs de l’Etat qui prend effet à compter 
de 2018, 

 Exige que soit ainsi reconsidéré l’encadrement législatif des 11èmes programmes pluriannuels 
d’intervention des Agences de l’Eau afin de relever leur capacité d’intervention, 

 Souhaite que le comité de bassin participe aux Assises de l’eau et attend qu’elles abordent la 
question de la capacité d’intervention des Agences de l’Eau et qu’elles apportent des réponses 
ambitieuses face à l’ensemble des défis à relever, 

 Dit que la présente motion sera transmise au Premier Ministre, au Ministre de la transition 
écologique et solidaire et aux parlementaires du bassin Loire-Bretagne.  

 

 

SERVICES A LA POPULATION 
 
Dossier n°21 : Remboursement de la mission locale de Châteauroux à la CCEV de frais d’envoi 
pour l’information collective « jeunes »  Délibération n°2018/96 

Le Président informe  les délégués que dans le cadre de l’information collective jeunes animée par la 
Mission Locale de Châteauroux à destination des jeunes de 16-25 ans de notre territoire les mercredis 
27 juin à Valençay et 4 juillet à Ecueillé, l’affranchissement de l’envoi des plaquettes a été fait par la 
CCEV. Il convient de demander le remboursement à la Mission Locale s’élevant à 229,40 € TTC. 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil communautaire : 

 Autorise le remboursement des frais d’affranchissement par la Mission Locale de 
Châteauroux pour un montant de 229,40 € TTC,  

 Autorise le Président à signer tout document relatif à ce dossier. 

Le Président précise qu’il siège à l’Agence de Bassin. 
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AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
 
Dossier n°22 : Réalisation d’une étude sur la fusion éventuelle de communautés de communes 

Le Président informe le conseil communautaire que Monsieur Philippe JOURDAIN, Président de la 
Communauté de Communes Chabris – Pays de Bazelle souhaite réaliser une étude sur une éventuelle 
fusion de sa communauté de communes avec la CCEV ou avec la Communauté de Communes du 
Romorantinais et du Monestois. 

Le coût de cette étude est estimé à 24 000 € HT. Il demande l’avis des délégués.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le conseil décide de ne pas donner suite à la proposition de la Communauté de Communes Chabris – 
Pays de Bazelle. 

Monsieur Guy LEVEQUE quitte la séance à 21 heures 10, avant l’examen des questions diverses. 

QUESTIONS DIVERSES 
 

­ Miellerie de Faverolles-en-Berry : Monsieur William GUIMPIER informe le conseil que sa 
commune est en train de créer une miellerie collective qui sera ouverte à l’ensemble des 
communes membres de la CCEV. Cette miellerie sera financée par le Pays. Monsieur Francis 
JOURDAIN fait remarquer que le Pays avait décidé de ne plus financer de nouveaux projets. 
Monsieur William GUIMPIER répond que le Pays a abondé certaines lignes. 

Monsieur Philippe KOCHER quitte la séance à 21 heures 20. 

­ Ecoles de musique : le Président regrette que la Nouvelle République n’ait pas publié 
l’intégralité de sa réponse à l’article accusant la CCEV de mettre en péril des écoles de musique 
du territoire. Il manquait notamment le coût consacré chaque année par la collectivité à 
l’enseignement musical, en l’occurrence entre 50 000 et 55 000 €, ainsi que le fait de déplorer la 
mauvaise interprétation des mesures prises. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h35. 

Monsieur Alain REUILLON dit que les élus ont déjà réalisé une fusion et que ça suffit. 

Monsieur Philippe KOCHER ajoute que la CCEV n’a rien demandé. Il est rejoint en ce sens par 
Madame Chantal GODART et Monsieur Jean AUFRERE. 

Monsieur Alain RAVOY indique que si la CCEV doit dépenser de l’argent pour réaliser une étude, 
autant qu’elle porte sur un périmètre beaucoup plus large, comme le Pays. 

Monsieur Bruno TAILLANDIER précise que la CCEV ne refuse pas de travailler avec la 
Communauté de Communes Chabris – Pays de Bazelle, mais que pour l’instant, ce projet de fusion 
ne correspond pas au projet que les élus portent. 

Le Président précise que la Préfecture ne lui a pas confirmé la fusion prochaine de communautés et 
qu’il n’en voit pas l’opportunité aujourd’hui. 


